
  
 

 

 Politique économique 
du CATP : Riches oui 
mais « Généreux » – 

Peut mieux faire 
 

 

Le 24 juin 2022, 

La déclaration et l’avis défavorable des élus UNSA 
& SUD sur la Politique économique du CATP 

 

La période économique actuelle empreinte d’une forte inflation, apporte cette année une solennité 

supplémentaire à la déclaration des élus SUD et UNSA. 

Les résultats de la CR sont une nouvelle fois solides et pourraient l’être encore plus sans la politique 

frénétique de la Direction de provisionner. 

 

Les faits saillants qui caractérisent selon nous l’année 2021 sont : 

 

- Un niveau de provisionnement important qui situe le CATP comme l’une des Caisses Régionales qui 

provisionnent le plus. 

Pratique qui ampute le résultat et tire à la baisse de facto le niveau d’intéressement perçu par 

chacune et chacun des salariés. 

- Plus précisément sur l’intéressement, avec une moyenne de 5951 € par salarié, nous sommes 

situés 36ème CR sur 39, alors que notre poids naturel est aux alentours de la 21ème place. 

Comment expliquer que la CR de la Réunion verse 14531 €, soit 144 % de plus que nous tout en 

n’ayant une rentabilité que de 30 % de plus que nous. 

- Concernant cette fameuse rentabilité, même si la nôtre est inférieure à celle de la Réunion, elle est 

tout de même de 212 K€ par salarié,  

- Enfin sous l’angle plus social, notre caisse régionale se distingue également par un niveau record de 

licenciement par rapport aux autres caisses régionales. 

 

 

Fort de tous ces éléments, nous demandons solennellement à la Direction de prendre conscience 

de la nécessité de mieux répartir la richesse générée par les salariés pour les salariés, à défaut de 

se retrouver dans une situation explosive dont ils auront l’entière responsabilité. 

Vous comprendrez bien entendu que nous voterons défavorablement, mais qu’au-delà de ce vote 

nous alertons la Direction sur la nécessité absolue d’agir immédiatement pour augmenter le 

pouvoir d’achat des salariés, ne serait-ce que de respecter notre poids naturel en matière 

d’intéressement et participation. 

 

 

 



 

 

Elus SUD : 

Igor BRUNET. Elu CSE – Délégué syndical – secrétaire CSSCT – participe aux commissions : économique/emploi 
formation/logement/œuvres sociales  

Gaëlle SERREAU. Elue CSE suppléante – Déléguée syndicale – membre CSSCT – participe aux commissions : 
égalité professionnelle/complémentaire santé/loisirs et voyages/Fêtes/achats groupés.  

François AUGAIS. Elu CSE – participe aux commissions : emploi formation/complémentaire santé/loisirs et 
voyages.  

Olivier MARTINACHE. Représentant syndical suppléant au CSE – Délégué syndical- participe à la commission 
sports.  

Karine SAUSSEREAU. Représentante syndicale au CSE – Déléguée syndicale – participe aux commissions : 
œuvres sociales/SCI/Fêtes/achats groupés. Secrétaire nationale adjointe SUDCAM- Négociatrice nationale. 

 

Elus UNSA : 

Sophie PETIT : Elue CSE – Déléguée syndicale – membre du CSSCT – participe aux commissions emploi 
formation / logement /œuvres sociales / loisirs et voyages – secrétaire nationale Unsa crédit agricole. 

Laurence GENIER : Elue CSE – déléguée syndicale – participe aux commissions : emploi formation/ œuvres 
sociales. 

Vanessa BERNARD : Elue CSE – participe aux commissions : fêtes/Achats groupés/ Egalite homme femme. 

Alban WILLER : Elu CSE – participe aux commissions : Economique / internet et communication. 

Alexandre DUMUREAU : Elu CSE suppléant. 

Damien SABOURIN : Elu CSE suppléant. 

Nathalie TERRASSON : Elue CSE suppléante participe à la commission SCI 

Aurélie VANDIER : Elue CSE suppléante participe à la commission Fêtes  

Christine GARREAU : Représentante syndicale au CSE – participe aux commissions : SCI / loisirs et voyages 

Thierry ROBICHON : Représentant syndical suppléant au CSE 

 

 

ENSEMBLE ON EST PLUS FORTS 

 

 


